
27 janvier 2009 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 6 sur 109

. .

Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DE L’INDUSTRIE ET DE L’EMPLOI

Arrêté du 20 janvier 2009 relatif à la méthode officielle de dosage
des polymères de triglycérides dans les huiles et graisses comestibles

NOR : ECEC0829635A

Le ministre de l’agriculture et de la pêche et le secrétaire d’Etat chargé de l’industrie et de la consommation,
porte-parole du Gouvernement,

Vu le décret no 2008-184 du 26 février 2008 portant application du code de la consommation en ce qui
concerne les graisses et huiles comestibles, et notamment son article 8,

Arrêtent :

Art. 1er. − La méthode officielle pour l’analyse de la teneur en polymère de triglycérides dans les huiles et
graisses comestibles est celle décrite dans la norme NF EN ISO 16931 (décembre 2001) :

Corps gras d’origine animale et végétale. – Détermination de la teneur en triglycérides polymérisés par
chromatographie liquide d’exclusion à haute performance (CLHP d’exclusion).

Art. 2. − L’arrêté du 12 février 1973 sur l’étiquetage des mélanges d’huiles alimentaires est abrogé.

Art. 3. − Le directeur général de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes et le
directeur général de l’alimentation sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté,
qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 20 janvier 2009.

Le ministre de l’agriculture et de la pêche,
Pour le ministre et par délégation :

Le directeur général de l’alimentation,
J.-M. BOURNIGAL

Le secrétaire d’Etat
chargé de l’industrie et de la consommation,

porte-parole du Gouvernement,
Pour le secrétaire d’Etat et par délégation :

Par empêchement du directeur général
de la concurrence, de la consommation

et de la répression des fraudes :
La directrice adjointe,

M.-C. BUCHE


